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DECRET
DELA

CONVENTION N

N». J 974.

h °. 17^0

A T ION ALE,

Du 18e. jour de Frimaire, an fécond de la république F.ançaife,

une & indivifible.

Qui met les Fondeurs de caractères JImprimait

en réquifidon.

|ja Convention nationale décrété que le

décret qui met les imprimeurs en réquisition ,
s’étend aux

fondeurs des cara&ères d’imprimerie ,
& fera exécuté dans

toutes fes difpofi rions à l’égard de ces derniers ,
comme elles

le font envers les premiers

Vijépar Hnfpecleur. Signé 5. E. MoNNEL.

Collationné à l’original
,
par nous préfident & fecrétaires de la

Convention nationale. A Paris ,
le 30 Frimaire ,

an*2e. de

la République
,
une & indivifible. Signé Voulland , préfident ;

REVERCHON & PHILIPPEAUX Secrétaires.

Au NOM DE la REPUBLIQUE, le Confciî exécu-

tif provifoire mande & ordonne à tous les Corps adminiftra-

tifs & Tribunaux ,
que la préfentc loi ils faffent configner

dans leurs regiftres ,
lire

,
publier & afficher & exécuter dans

leurs départemens & reports refpe&ifs ;
en foi de quoi nous

y avons appofé notre fignature & le fceau de la République.
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A Paris, le trentième jour de Frimaire, an fécond de la

République Françaife ,
une & indivifible. Signé Deforgues.

Contrefigrié Gohieïi. Et fçellée du fceau de la République.

Vu par nous adminijlrateurs du Département de Haute-

Qaronne ,
pour être exécuté juivant fa forme & teneur A,

'LLoulouje ,
le 18 e. Pluviofe de dan fécond de la République.

G VI RIN G A U D

,

Préfident.

Sartor; Bellecour-, Blanc-, Delherm ; Ptcquiê -,

Samba t .

B MG VILLE T , Secrétahe- Général»

A TOULOUSE,
l’Imprimerie de P. Lalanne, Impriiucui-Librair» *

rue St,-Rome» fe&. 1 7






